
CONSIGNE DE NAVIGABILITE

Les examens ou modifications décrits ci-dessous sont impératifs. La non application des

exigences contenues dans cette consigne entraîne l’inaptitude au vol de l’aéronef concerné.
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ATA 36 - Alarme du système de dégivrage des voilures

APPLICABILITE :

Avions AIRBUS INDUSTRIE A330 modèles -301, -321, -322, -341 et -342 n'ayant pas reçu la modification
AIRBUS INDUSTRIE 46115 ou le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-36-3012.

RAISONS :

Il a été découvert sur un avion en service une anomalie de câblage (inversion de connexions électriques)
entraînant l'inhibition à l'ECAM du message de détection de fuite du système de dégivrage des voilures.

Dans le cas d'une fuite d'air chaud dans une zone de la voilure, la fermeture automatique du système
associé de prélèvement d'air chaud du moteur ne s'effectuera pas et l'équipage ne pourra en être informé

La conséquence se traduira par une longue exposition non détectée du prélèvement d'air chaud à proximité
de l'implantation de la fuite.

ACTIONS :

Rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de cette Consigne de Navigabilité sauf si déjà accomplies
:

- Au plus tard dans les 500 heures de vol à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente
Consigne, appliquer les instructions données dans l'A.O.T. AIRBUS INDUSTRIE 36-04 du 08 décembre
1997 ou du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-36-3012.

Nota : Les instructions de l'A.O.T 36-04 du 08/12/1997 et du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-
36-3012 sont strictement équivalentes.
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Réf. : A.O.T. AIRBUS INDUSTRIE A330/36-04 du 08 décembre 1997
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-36-3012
(ou toute révision ultérieure approuvée)

La présente Révision 1 remplace la CN 98-022-062(B) du 28 janvier 1998.

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR :

CN originale : 07 FEVRIER 1998
Révision 1 : 27 JUIN 1998


